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PROCES VERBAL du 
CONSEIL DE LA VIE SOCIALE 

Du 16 avril 2025 

 
 
 
Etaient présent(e)s 
 
▪ Monsieur TOSTAIN Claude, représentante titulaire des personnes accueillies 
▪ Madame LUZIER Caroline, Infirmière coordinatrice  
▪ Madame MAUGER Lucie, représentante titulaire de l’organisme gestionnaire 
▪ Madame VIVIER Laetitia, représentante titulaire de l’organisme gestionnaire 
▪ Madame GAUVIN Lysiane, représentante titulaire des familles 
▪ Madame ROUSSEAU Laurence, représentante titulaire des professionnels 
▪ Madame BORDAS Marie-Paule, représentante des bénévoles 
▪ Madame LAVENANT Germaine, résidente invitée 
▪ Madame BACHELIER Yvette, résidente invitée 
▪ M. PHILIPPONNEAU Jean-Michel, résident invité 
 
Absentes 
▪ Madame CLISSON Aurélie, représentant des mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs 
▪ Madame MARES Nadine, représentante titulaire des familles 
 
 
 

I. Fonctionnement du Conseil de la vie Sociale (CVS) 
 
  

Mise à jour de la Composition du CVS 

 
 
Suite à la démission de Mme RAFFOUX, Mme LUZIER explique aux résidents invités la 
fréquence des instances ainsi que les thèmes abordés et les objectifs. 
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Point sur l’État Réalisé des Recettes et des Dépenses (ERRD) 2024 

 
Approbation du procès-verbal du CVS du 16 avril 2025 

 
Le procès-verbal du CVS du 16 avril 2025 est lu par Mme LUZIER. 

 

Le procès-verbal est approuvé, à l’unanimité, par l’ensemble des membres du CVS. 

 

 

A.    Organisation des élections : présentation du rétro planning et des courriers 

 

 

 

 

Mme LUZIER explique les démarches pour les 

réélections. 

Lors de la prochaine instance nous aurons les 
nouveaux représentants. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

II. Thématique Règles de vie collectives et modalités de 
fonctionnement du service 
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L’Etat réalisé des recettes et des dépenses transmis avec les convocations est commenté en séance.  
 
Mme LUZIER indique que les dépenses ont augmentées de 230 K€ et les recettes de 256 K€, le déficit 
est donc plus faible. 
 
 

 
  Réflexion d’expérimentation concernant une augmentation du nombre de 

soignant sur une journée 
 
 
 
 
 

Mme LUZIER explique aux membres du CVS que l’établissement recherche une aide-
soignante ou faisant fonction afin d’assurer une bonne prise en charge des résidents dans les 
gestes de la vie quotidienne. 
L’offre d’emploi est sur des sites de recrutements (France Travail, Indeed), la structure 
rencontre des difficultés de recrutement dû à la géolocalisation. 
 
Les membres du CVS approuvent, à l’unanimité, le recrutement d’une aide-soignante . 

 
 

Bilan d’activité 2024 
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Mme LUZIER fait une lecture du bilan qui était 
transmis avec les convocations. 

- Quelques informations sont données : 
❖ Sur l’ACJ : explication du 

fonctionnement avec transport et 
activités 

❖ Les projets par exemple les rails 
plafonniers 

❖ Les formations Montessori 
❖ Le personnel 
❖ Les statistiques (moyenne 

d’âges…) 
 
 
Les résidents soulignent que le bilan est bien 
avec toutes les photos et bien structuré. 
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Présentation Bientraitance par Mme MAUGER Lucie 

 
 
 
 
 
 
 

 
Mme MAUGER donne la définition 
du mot Bientraitante mais 
également de la maltraitance afin 
de faire comprendre aux résidents 
la différence. 
Mme MAUGER explique que seul le 
résident est libre de ses choix 
personnels, d’expression, d’image 
de soi par la valorisation. 
Celle-ci rappelle les objectifs mis en 
place par la Haute Autorité de 
Santé. 
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 Point sur les AAP  

 

 
 
 
 

1.  AAP Qualité de Vie au travail :  
 
❖ Formation Montessori : 

 
Grâce au financement par l’ARS d’action d’amélioration 
de la Qualité de Vie et des Conditions de Travail, depuis 
plusieurs années et à notre partenariat avec le GCSMS 
Pays Mellois – Poitou Charentes. 
 

- 3 référentes du personnel se sont proposées : Mme 
ROUSSEAU L, Mme VIVIER L, et Mme DUBOIS A. 
 

- 12 professionnels sont formés à cette méthode afin que 
l’accompagnement soit uniformisé. 
 

- Mme MAUGER informe les membres du 
fonctionnement, des objectifs et des moyens mis en 
œuvre pour améliorer la qualité de la prise en soin. 
 
 
❖ Nutrition : 

 
Mme LUZIER précise que Mme LESAGE la diététicienne intervient jusqu’à présent une 
fois par mois mais qu’à partir de mai, elle sera sur la structure deux fois par mois.  
Ses missions de travail sur la répartition des protéines, glucides …., mais également 
sur les textures proposées (haché, mixé…), la surveillance des perte ou prise de poids 
afin de réadapter les quantités, les calories. 
 

 
❖ AAP Numérique en santé : création d’une boîte mail sécurisée pour l’échange 

des données de santé :  
 

Une convention a été signée entre 
l’EHPAD et MIPIH afin de mettre en place 
des messagerie sécurisées afin 
d’échanger avec les professionnels de 
santé sur des résultats médicaux. 
Ces messageries serviront pour protéger 
les données médicales du patient. 
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❖ AAP Soutenir le parcours handicap et grand-âge : outiller les acteurs de terrain   

 
AAC UPHV 2025 : Identification de places PHV au sein de l’EHPAD en vue de la création d’une UPHV 
 
 
Mme LUZIER explique la création du projet régional avec plusieurs 
interlocuteurs SSIAD, EHPAD afin de faciliter l’entrée en structure de 
personnes vieillissantes handicapées.  
L’EHPAD ouvre 6 places en PHV selon certains critères qui resteront à 
définir au fil de l’évolution du projet.  
 
 
 
 

❖ Equipe Mobile de Prévention Sud Deux-Sèvres 
portée conjointement par l’EHPAD du Cèdre bleu rattaché au Centre Hospitalier 
de Niort et les EHPAD de Groupe Hospitalier du Haut Val de Sèvre et du Mellois 

 
Mme LUZIER informe les membres du CVS que l’EHPAD a intégré le dispositif « IDE de nuit ». 
Elle sera quelques nuits sur l’EHPAD et reste disponible la nuit. Un récapitulatif sera donné 
aux agents de nuit pour les contacter en cas d’urgences. 
 
Les membres du CVS approuvent, à l’unanimité, la coopération avec l’équipe mobile su 

Sud Deux-Sèvres. 
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Évolution des tarifs hébergements et dépendance  
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mme LUZIER fait un récapitulatif des changements de tarifs hébergement journalier, et 

signale que nous n’avons pas encore reçu celui qui concerne la dépendance (courant juin). 

 

Les membres du CVS approuvent, à l’unanimité, la mise à jour des tarifs hébergements 

journaliers 2025. 
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III. Retour sur les demandes formulées par les résidents 
 

A.  « Les résidents sont ravis que la salle de restaurant soit remise au goût du jour. Ils 
souhaiteraient que la salle d’animation soit également remise au goût du jour. » 
Il y a beaucoup de travail à faire et de réaménagement dans la salle d’animation, 
travails prévus fin 2025.  
Laëtitia propose que ce soient les résidents qui choisissent les couleurs. 
 

B. « Ils souhaitent avoir plus de chaises. » 
Un devis sera fait et sera transmis à Mme SAVARIAU. 
 

C.  « Mme RAFFOUX ne souhaite plus faire partie du CVS. » 
Vu précédemment. 
 

D. « Les résidents se demandent s’il est possible de racheter des jardinières en hauteur, 
car celles qui sont dans le patio, sont en bois et ne vieillissent pas bien. » 
Des devis seront demandés aux jardineries. 

 
 

IV. Travaux et équipements au sein de l’établissement 
 

❖ Rail plafonnier : 8 chambres sont équipées et motorisées de rail plafonnier. 
❖ Les soignantes expliquent aux autres résidents leurs fonctions : ce mécanisme est 

très apprécié du personnel car moins de manipulations des résidents et eux sont 
confiants. 

❖ Certaines chambres ne peuvent être équipées à cause des plafonds (normes de 
sécurité). 

 
 

V. Plan de gestion de crise et de continuité de l’activité 
 

Du 17/03 au 01/04/2025 : épidémie de gastro-entérite : 
- 6 professionnels 
- 17 résidents 

 
L’ARS a transmis les protocoles d’usage : masques, hygiène des 
mains. 
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Le plan de formation des professionnels 2025 
 

VI. Qualité et gestion des risques des évènements indésirables 
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DUERP 2025 : Document Unique d’Évaluation des Risques Professionnels 
 

 
 
 
Mme LUZIER présente les formations du personnel pour l’année 2025. 
Mme Gauvin précise que c’est important que le personnel soit formé tous les ans à diverses 
formations. C’est valorisant. 
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Bilan des EIG 2024 (Évènements Indésirables Graves) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le DUERP est relu et expliqué par Mme LUZIER en séance.  
 
« Les employeurs publics sont tenus d'évaluer les risques professionnels (physiques et 
psychosociaux) auxquels leurs agents sont exposés et de les répertorier dans un document 
appelé document unique d'évaluation des risques professionnels ». 
 
 
 
 
 
 
 
Mme LUZIER explique et définit les EIG associé aux soins réalisés lors d’investigations, de 
traitements, d’actes médicaux qui peuvent mettre en danger l’état de santé de la personne 
et dont les conséquences peuvent être grave. 
Tous professionnels peuvent rédiger un EIG, il doit être transmis à l’IDEC ainsi que la 
Direction pour analyse. Une déclaration sera à réaliser auprès de l’ARS. 
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L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée. 
 
 
Madame Marie-France RAFFOUX 
Présidente du CVS 

  
  


